A PROPOS DU RECENSEMENT DE LA POPULATION

_______________________________________________

TOUTE LA POPULATION VIVANT A PEILLE SERA 

RECENSEE ENTRE LE 19 JANVIER 2012 ET LE 18 FEVRIER 2012.

Les communes de moins de 10.000 habitants, comme PEILLE, font l’objet d’une enquête de recensement exhaustive tous les cinq ans. La population de PEILLE a été recensée en 2007,

PEILLE FAIT PARTIE DES COMMUNES QUI SERONT RECENSEES EN 2012.

A PARTIR DU 19 JANVIER 2012, vous allez donc recevoir la visite d'un agent recenseur. Il sera identifiable grâce à une carte officielle tricolore sur laquelle figurent sa photographie et la signature du maire. L'agent recenseur viendra déposer à votre domicile les documents suivants : 
- une feuille de logement comportant 4 feuillets à compléter pour les résidences principales.

Pour les logements vacants et les résidences secondaires : il conviendra de ne compléter que les pages 1 et 4 de ce document. 

- un bulletin individuel pour chaque personne vivant habituellement dans le logement recensé,
- une notice d'information sur le recensement et sur les questions que vous pouvez vous poser. 
L'agent recenseur peut vous aider à remplir les questionnaires.  Il les récupèrera lorsque ceux-ci seront remplis.

Si vous êtes souvent absent de votre domicile, vous pouvez confier vos questionnaires remplis, sous enveloppe, à un voisin qui les remettra à l'agent recenseur.  Vous pouvez aussi les retourner directement à la Mairie de PEILLE ou au Centre Administratif de la GRAVE de PEILLE.
Pour les quartiers de ST MARTIN de PEILLE, une boîte aux lettres réservée uniquement au recensement, sera installée devant la Chapelle de ST-MARTIN. Vous pourrez y déposer vos documents complétés.

Votre réponse est importante.  Pour que les résultats de recensement soient de qualité, il est indispensable que chaque personne enquêtée remplisse les questionnaires qui lui sont fournis par les agents recenseurs.  Participer au recensement est un acte civique. Aux termes de la loi du 7 juin 1951 modifiée, c'est également une obligation.

Enfin, toutes vos réponses sont absolument confidentielles. Elles sont ensuite transmises à l'I.N.S.E.E. et ne peuvent donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal.

Le recensement est nécessaire pour connaître avec le plus d’exactitude possible l’importance de la population résidant à titre principal dans chaque commune ou ville (population légale), ainsi que le nombre de logements, etc…

Les renseignements recueillis serviront de références à de multiples statistiques. Ils permettront la connaissance des besoins, la programmation d’équipements, par exemple d’analyser l’emploi, d’organiser la vie sociale, de prévoir les équipements collectifs. De même, plus de 200 textes législatifs et règlementaires font référence à la population légale de la commune.

De l’importance de la population recensée dépendra en de nombreuses circonstances, l’importance des subventions, des dotations allouées aux communes (dotation globale de fonctionnement, détermination du nombre d’emplois communaux….).

Pour obtenir des renseignements complémentaires, contactez le secrétariat de la Mairie de PEILLE au 04.93.91.71.72.

NOUS  VOUS  INVITONS  A  VOUS   FAIRE  RECENSER  NOMBREUX EN  QUALITE  DE  RESIDANT  A  TITRE  PRINCIPAL  DANS  NOTRE COMMUNE.

Nous vous demandons de réserver le meilleur accueil aux agents recenseurs qui seront chargés de ces opérations.
